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1.17	déterminer et prendre, sur la base des études menées par l'UIT-R conformément à la Résolution 773 (CMR-19), les mesures réglementaires qui conviennent concernant l'établissement de liaisons inter-satellites dans certaines bandes de fréquences, ou dans des parties de ces bandes, en ajoutant une attribution au service inter-satellites, s'il y a lieu;
Introduction
Les Administrations des pays membres de la RCC estiment que l'utilisation des liaisons entre satellites dans les bandes de fréquences 11,7-12,7 GHz, 18,1-18,6 GHz, 18,8-20.2 GHz et 27,5‑30 GHz, telles que conçues actuellement, ne correspondent pas à la définition du SFS et imposent des contraintes supplémentaires à l'utilisation des systèmes à satellites/réseaux à satellite du SFS existants ou futurs, y compris à l'intérieur du territoire national d'un pays.
Les Administrations des pays membres de la RCC souhaitent qu'aucune modification ne soit apportée au Règlement des radiocommunications de l'UIT concernant la bande de fréquences 11,7‑12,7 GHz.
Les Administrations des pays membres de la RCC considèrent que les conditions régissant l'utilisation des liaisons entre satellites dans les bandes de fréquence susmentionnées doivent garantir la protection des services primaires existants ayant des attributions dans la même bande de fréquences ou dans des bandes de fréquences adjacentes, y compris les services passifs, et ne doivent pas imposer de contraintes supplémentaires sur l'utilisation des systèmes existants ou futurs de ces services.
Les Administrations des pays membres de la RCC appuient les conditions techniques et opérationnelles, ainsi que les dispositions réglementaires, y compris de nouvelles attributions au service inter-satellites (SIS) dans les bandes de fréquences 18,1-18,6 GHz, 18,8-20.2 GHz et 27,5‑30 GHz, ou dans des parties de ces bandes de fréquences, compte tenu des résultats des études, comprenant un concept d'exploitation répondant aux exigences ci-dessus.
Les Administrations des pays membres de la RCC envisagent d'appuyer la Méthode A présentée dans le Rapport de la RPC, et également la Méthode B si les conditions suivantes sont respectées:
•	l'utilisation de liaisons entre satellites est possible uniquement dans le cadre de la nouvelle attribution au SIS;
•	l'utilisation de liaisons entre satellites est possible uniquement sous réserve qu'une coordination soit obligatoirement menée à bien dans le cadre de la nouvelle attribution au SIS, conformément au numéro 9.11A du RR;
•	l'utilisation de liaisons entre satellites dans le cadre de la nouvelle attribution au SIS ne doit pas donner lieu à une demande de protection ou créer de brouillages inacceptables pour les systèmes du SFS;
•	une administration doit avoir la possibilité de demander que son territoire soit exclus de la zone de service de tout système utilisant des liaisons entre satellites dans le cadre de la nouvelle attribution au SIS;
•	les rôles et mécanismes pour le centre de contrôle et de surveillance de réseau (NCMC) pour ce qui est des liaisons entre satellites doivent être définis;
•	l'utilisation de liaisons entre satellites dans le cadre de la nouvelle attribution au SIS n'est permise que dans le contexte du concept à «l'intérieur du cône».
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